
ORDRE DU JOUR
du Conseil communautaire

du 18 mai 2026
à 19h00

au siège de la communauté de communes

Communauté de communes de Bièvre Est

Parc d’activités Bièvre Dauphine - 1352 Rue Augustin Blanchet - 38 690 Colombe - T :  04 76 06 10 94 

Courriel : correspondances@cc-bievre-est.fr



ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

Administration générale

1. Détermination  du  nombre  de  Vice-président  et  des  autres  membres  du 
bureau.

2. Élection des membres du bureau communautaire.

3. Installation du bureau communautaire.

4. Indemnités de fonction du président, des vice-présidents et des conseillers 
délégués.

5. Remboursement  des  frais  de  déplacement  liés  à  l’exercice  du  mandat 
communautaire.

6. Modalités d’application du droit à la formation des élus communautaires.

7. Désignation d’un référent déontologue des élus

8. Création des commissions thématiques.

9. Création  de  la  Commission  d'Appel  d'Offre  (CAO)  et  élection  de  ses 
membres.

10. Création  et  désignation  des  membres  de  la  Commission  Locale 
d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT).

11. Création d'un Comité Social Territorial (CST).

12. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au conseil d’exploitation de la régie des eaux de Bièvre Est.

13. Désignation du représentant de la communauté de communes de Bièvre 
Est pour le Comité de rivières des bassins Paladru Fure Morge et Olon.

14. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est à la SAS Centrales Villageoises Beewatt.

15. Désignation d'un délégué représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au sein de l’Agence Urbaine de la Région Grenobloise (AURG).

16. Désignation d'un délégué représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au sein de l’Observatoire Foncier Partenarial de l’Isère (OFPI).

17. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est à l’assemblée générale de l’Établissement Public Foncier Local 
(EPFL) du Dauphiné.

18. Désignation d'un délégué représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au sein de la Société Publique Locale (SPL) Isère Aménagement.

19. Désignation  d'un  délégué  pour  représenter  la  communauté  de 
communes de Bièvre Est au comité de pilotage pour l'élaboration et la mise 
en œuvre de stratégie locale de développement du programme Liaison Entre 
Action de Développement de l’Économie rurale (LEADER).
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20. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre  Est  au  sein  des  comités  de  pilotage  de  la  charte  forestière  de 
territoire de Bas-Dauphiné et Bonnevaux.

21. Désignation  des  représentants  au  Conservatoire  d’Espaces  Naturels 
(CEN) Isère.

22. Désignation du délégué représentant de la communauté de communes 
de Bièvre Est à l'AGEDEN.

23. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au sein de la Mission Locale de la Bièvre (MLB).

24. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au sein de l’association le Tacot Bièvre Valloire Mobilité (TBVM).

25. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au sein de l'association Initiative Bièvre-Valloire (IBV).

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

Transitions

26. Autoriser le bail à construction pour l'implantation d'un projet industriel 
- Parc d’activités Bièvre Dauphine 3 / Apprieu - lot 6-3

27. Autorisation du bail  à construction pour l'implantation d'un projet de 
village industriel - Parc d’activités Bièvre Dauphine 3 / Apprieu - lot 24.

COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

Animation de la vie locale

28. Attribution d'une subvention à la mission locale de la Bièvre.
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